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Arrêts de travail 
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Arrêts de travail 

• Conditions administratives au versement des IJ :  

 Si arrêt de travail inférieur à 6 mois  :  
Avoir travaillé au cours des 3 mois civils ou 90 jours précédant l’arrêt de 

travail, ou avoir cotisé sur un salaire au moins égal 1015 fois le montant du 

smic horaire au cours des 6 mois civils précédant l’arrêt de travail. 

 

 Si arrêt de travail supérieur à 6 mois (arrêt longue 

durée au titre de l’article L 324.1) : 
Avoir travaillé au moins 600 heures au cours des 12 mois civils ou des 365 

jours précédant l’arrêt de travail, ou avoir cotisé sur un salaire au moins 

égal  à 2030 fois le montant du smic horaire au cours des 12 mois civils 

précédant l’arrêt.  
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Arrêts de travail en maladie  

• Arrêts de travail pour la même affection : Art L324-1  

 Arrêt pour une affection de longue durée exonérée du 

TM ou non exonérée (affection nécessitant des soins 

ou un arrêt de plus de 6 mois ) 

Droit à une période maximale de 3 ans d’arrêt de 

travail (quand l’état le justifie ) 

•  Arrêts de travail itératifs :  

 En  l’absence d’affection de longue durée :  

Droit à 360 IJ sur une période de 3 ans. 
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Temps partiel thérapeutique : en maladie  

Arrêt maladie de moins de 6 mois :  

• Nécessité d’un arrêt de travail à temps complet 

indemnisé d’une durée minimale de 4 jours (3 jours de 

carence + 1 jour d’indemnité) qui doit précéder 

immédiatement le temps partiel art L323,3 du code de la SS 

Avis d’aptitude du médecin du travail et accord de 

l’employeur 

Pas de demande préalable auprès du Service 

Médical  

Durée exceptionnellement  supérieure à 3 mois 
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Mi-temps thérapeutique : en maladie  

Arrêt en rapport avec affection de longue durée  (ALD) : 

 

• Depuis le 01/01/2012, il n’y a plus d’obligation d’un arrêt 

de travail précédant immédiatement la reprise du travail à 

temps partiel thérapeutique. Il doit toutefois être retrouvé 

un arrêt complet pour l’affection antérieure.   
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Reprise d’un travail léger : en AT – MP  

• Reprise d’un travail léger  : à temps partiel ou à temps plein 

avec une activité légère (impact sur le salaire et donc sur 

l’indemnisation) 
 

• Impératifs :  

 Certificat médical du Médecin Traitant 

 Nécessité de l’avis du médecin du travail seul habilité 

à se prononcer sur le poste-Accord de l’employeur. 

 Accord du Médecin Conseil (si la mesure est de nature 

à faciliter la guérison ou la consolidation de la blessure) 

• Modalités :  

 Depuis le 1er janvier 2012, l’arrêt de travail à temps 

complet ne doit plus précéder immédiatement la reprise 

d’un travail léger (un arrêt à temps complet pour cet 

AT/MP doit avoir été indemnisé antérieurement) 
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Invalidité  
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Invalidité : Définition 

• La notion d’invalidité recouvre « l’état dans lequel se 

trouve un assuré lorsqu’il subit de par son état de santé 

une réduction d’au moins 2/3 de sa capacité de travail 

ou de gain, c'est à-dire le mettant hors d'état de se 

procurer, dans une profession quelconque, un salaire 

supérieur au tiers de la rémunération normale perçue 

dans la même région par des travailleurs de la même 

catégorie dans l'emploi occupé antérieurement » (article 

L.341-1 et article. R.341-2 du code de la sécurité 

sociale). 

• Attention, une incapacité résultant des seules séquelles 

d’un AT ou d’une MP ne relève pas de l’invalidité mais 

d’une IP. '>o(.IAlE 
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Conditions administratives  

• Âge : moins de 62 ans (au-delà, possibilité de pension 

vieillesse pour inaptitude au travail ). 
 

• Immatriculation : 12 mois minimum quel que soit le 

régime avant l’arrêt de travail. 

  

• Salariat : avoir travaillé au moins 600 h au cours des 12 

mois précédant l’arrêt de travail ou la constatation de 

l’état d’invalidité.  
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Conditions médicales  

Invalidité : Réduction de la capacité de travail supérieure 

aux 2/3  

• Catégorie 1 :  peut exercer une activité professionnelle. 

Montant de la pension réduit. 

• Catégorie 2 : aucune activité professionnelle possible.  

• Catégorie 3 : Besoin de l’aide d’une tierce personne pour 

accomplir les actes ordinaires de la vie.  

 

L’invalidité, quelle que soit la catégorie, n’interdit pas  

l’exercice d’une activité professionnelle. 
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Demande de pension d’invalidité  

• La demande est faite par l’assuré  

 

• Un imprimé Cerfa devra être complété par l’assuré 

 

• Un certificat médical du médecin traitant peut être joint 
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Conséquences  

• Prise en charge à 100 % dans la limite des tarifs de la 

sécurité sociale, à l’exception des médicaments 

remboursés à 35% ou à 15% 

 

• Prise en charge des transports avec exonération du 

ticket modérateur quand ils sont prescrits pour une ALD 

reconnue  
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Invalidité et droit aux IJ 

Droit aux IJ en cas d’arrêt de travail d’un invalide qui a 

repris une activité professionnelle :  

 

• Conditions administratives remplies pour le versement 

d’IJ  

• Si la même affection que celle ayant justifiée la mise en 

invalidité est à l’origine de l’arrêt, le droit à IJ sera limité 

à la période de 3 ans précédemment ouverte sauf s’il a 

repris une activité professionnelle depuis plus d’un an 
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Invalidité et reprise d’une activité professionnelle 

Suspension partielle ou totale de la pension d’invalidité : 

Possible si cumul salaire + pension dépasse pendant 2 

trimestres consécutifs le salaire trimestriel moyen de la 

dernière année civile précédant l’arrêt de travail  

'>o(.IAlE 

~-j!;_ 

f ~ l'Assurance 
Maladie 

Service Médical 
Hauts-de-France 



FMC de Tourcoing 

17 avril 2018 16 

La pension de veuf ou veuve dite du conjoint 

survivant 

• Concerne le conjoint survivant non remarié, d’un assuré 

social invalide :  

âgé de moins de 55 ans  

et présentant une incapacité permanente d’au moins 

66% 

• Pas de catégorie  

• Pas de possibilité de Majoration Tierce Personne 

• Exonération du ticket modérateur comme pour l’invalidité  

• À 55 ans : pension substituée par la pension vieillesse 

de réversion  
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Cumul possible de la pension d’invalidité 

• Rente pour AT (attention: l’invalidité n’indemnise pas 

une incapacité entièrement due à des séquelles 

d’AT/MP) 

• Pension militaire 

• Pension d’un régime spécial (invalidité régime agricole) 

• Règle du cumul : le montant cumulé des avantages ne 

peut excéder le salaire perçu par un travailleur valide de 

la même catégorie professionnelle que celle à laquelle 

appartient l’assuré lors de la survenance de la maladie. 

La pension d’invalidité est réduite en cas de 

dépassement.  
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Fin de la pension d’invalidité 

• Suspension ou suppression possible à la demande de 

l’assuré ou à l’initiative du médecin conseil quand la 

capacité de gain est supérieure à 50%. L’assuré garde la 

qualité et les avantages de l’invalidité pendant un an. 

 

• Pension d’inaptitude à 62 ans. 
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Maladie Professionnelle  
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Les Maladies Professionnelles 

Définition 

• Conséquence directe de l’exposition d’un travailleur à 

un risque : 

– physique (bruit…) 

– chimique (benzène…) 

– biologique (virus hépatite…) 

• ou maladie qui résulte des conditions de l’exercice 

professionnel (gestes) 

• lors de l’exercice habituel de la profession 
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Les Maladies Professionnelles 

2 modes de reconnaissance des MP: 

 

• le système des tableaux (depuis 1919) 

• le système complémentaire (depuis 1993) 

    comité régional de reconnaissance des maladies 

professionnelles (CRRMP) 

21 
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Les Maladies Professionnelles 

Le système des tableaux (créés, modifiés par décret) 

Article L 461-1 CSS - alinéa 2 

 

• est présumée d’origine professionnelle, toute maladie 

désignée dans un tableau, contractée selon les 

conditions du tableau 

• il existe actuellement 119 tableaux, numérotés de 1 à 

98 dont plusieurs tableaux bis ou ter. 

22 
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Les Maladies Professionnelles 

Description d’un tableau 

 Intitulé : maladie ou agent responsable des troubles 

Désignation de la 

maladie 

Délai de prise en 

charge 

Liste indicative ou 

limitative des travaux 

- Nom de la maladie 

- Symptômes précis 

- Critères d’évolution 

- Critères de gravité 

- Examens exigés 

Délai maximal entre fin 

d’exposition et 1ère 

constatation médicale 

de l’affection (Date à 

laquelle l’affection ou ses 

premiers symptômes ont été 

constatés par un médecin) 

Dans tous les cas, 

l’exposition au risque 

doit être prouvée par 

l’assuré (certaine et 

habituelle) 

Nb : durée d’exposition au risque  certains tableaux exigent que le salarié ait été exposé 

au risque pendant un temps minimum 
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Régime général tableau 57 
Affections pêriarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail 
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Les Maladies Professionnelles 

Présomption d’origine :  

• Si toutes les conditions médicales et administratives 

du tableau sont réunies : 

 l’affection est présumée d’origine professionnelle : la 

victime ne doit pas apporter la preuve que la maladie 

est imputable au travail (il n’a à prouver que son 

exposition au risque). 

 

Nb : si conditions médicales réglementaires non réunies 

 rejet administratif (ex : tendinopathie chronique de la 

 coiffe des rotateurs sans IRM) 
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Le système complémentaire = CRRMP 

Dans ce système, pas de présomption d’origine: la preuve du 

lien direct ou indirect entre la pathologie et le travail est 

essentielle et doit être apportée. 
 

• 2 situations : 

1- la maladie est  désignée dans un tableau mais une 

ou plusieurs des conditions ci-dessous du tableau ne sont 

pas remplies : 

 délai de prise en charge (dépassé) 

 liste limitative des travaux (non respectée)  

 durée d’exposition (insuffisante) 
 

 Le CRRMP est saisi pour établir l’existence d’un lien 

direct entre la maladie et le travail habituel 
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Les Maladies Professionnelles 

2- la maladie n’est pas désignée dans un tableau mais : 

 a entraîné le décès 

 ou est susceptible d’entraîner une IP ≥ 25 % 

(« IP prévisible) à l’issue du stade évolutif de la 

pathologie 
 

 

Le CRRMP est saisi, pour établir l’existence d’un lien 

direct et essentiel entre la maladie et le travail habituel  
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Les Maladies Professionnelles 

28 

La maladie ,est dési _gnée dans un tableau mais 
to ut es les c onditions n e son!: p.as rempli es 

:Etablir s 'il existe unliendli.rect ,entrela m.alad!ie et le 
tra.,;a:il habituel de la ri ctli.m.e 

Rec onnaissance del,a NIP 

L'intervention du CRR1\1P 

Rô]e du CRRMP 

La maladie n 'est pas désignée d!ans un 
t:rbleau, mais .a e,ntraîn é : 
-le décès de la vi ctime 
-ou un e inc.apaci té pré · si.ble d' .au moins 25% 

:Etablir s ' il existe un lien d!irect et es ,s-entiel entr ,e la 
m.alad!ie et le trna:il habituel de la ri ctli.m,e 

A vi s du CRRMP transmis à la CP AM: 

otificat:ion CPAM seJon avi;s CRR!i.\4P 

Refus de prise en ch arg e .au titre d 'l!llle NIP 

'>o(.IAlE 

~-j!;_ 

1 ~ l'Assurance 
Maladie 

Service Médical 
Hauts-de-France 



FMC de Tourcoing 

17 avril 2018 29 

En pratique  

• L’assuré complète une demande de reconnaissance 

(DMP) reprenant la pathologie et les emplois l’ayant 

potentiellement exposé au risque. 

 

• Il joint un CMI : document établi par un médecin 

comportant la pathologie caractérisée précisément  

(latéralité – forme aigüe ou chronique …) et proposant si 

possible la date de 1ère constatation médicale. 

 

• Le décret 2016-756 du 7 juin 2016 prévoit un document 

unique regroupant les 2 éléments ci-dessus. 
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Les Maladies Professionnelles 

Procédure de reconnaissance d’une MP (suite) 
 

•  Rôle du service du contrôle médical MC 
– diagnostic exact ?  

– date de première constatation médicale?                       

– maladie figure aux tableaux ? 

 

   Si oui                Si non 
- conditions médicales                    - IP prévisible > 25 % *? 

  du tableau respectées ?  

 

rédaction rapport médical si transmission au CRRMP 

 
 

* Si l’ IP est < 25 %, le dossier n’est pas transmis au CRRMP 

 

30 
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Transports  
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__ / 
Conditions de prise en charge 

d'après le décret du 10 mars 2011 et l'arrêté du 23 décembre 2006 

Votre patient 

• esttlOsfitallse<'l 
00 
• ddtoécesw"emenlêtrealoogé 
ousoussurvelllanceoonstante'll 

00 
• reçoitdessolnsoutraîtementsen 
llenavecooaccldentdutravaMoo 
111e maladie profesmvlelle 

Presatptim médicale de tr.mport 
(fOrmulalre n°S3138d) 

Il peut se déplaœrseul ou 
sansasslstanceparticuliere 

Vt HICULE PERSONNEL 
00 

TRANSPORTS EN COMMUN 

• nécessilellltransp)rl> 150kmalef 

• llécessiteaulJQns 
4transpcrtsdeplusde50kmaller 
sur une per100e de 2 mols potK le 
même traitement 

llclolt 
• être allongé ou en position demi~ 
assJse 

Oil 

• être brancardéoo bénéficier d'un 
portage,êtresurveilléparune 
persoooe qualifiee ou etre sous 
oxygène 

Oil 

• voyager Clans œs conoitloos 
d'asepsie 

AMBULANCE 

1111.asoinsdechirl~ ,deracliolhi!rapiewlfhémo!WyselOlllassimiesillunetmptaisation . 
111o.iscene1i1Ualion.lemoclede11anspon~es1 r lmlluln::e . 

• Pour en savoir plus 

• sooétatclesanténéœsslte 
le respect rigoureux oe règles 
d'hygiène 

ou 
• il présenteclesrlsquesd'effets 
seconoalrespenctantletranspo<t 

VSL 
00 

TAXI CONVENTIONN~ 

Son état de santé nécessite: 
• une aide au oéplacement 
ou 
• l'aide d'une tierce personne pour 

la transmission des Informations 
néœssairesaréqulpesoignante 
en raosenœ crun accompagnant 

VSL 
00 

TAXI CONVENTIONN~ 

VtHICULE PERSONNB.. 
00 

TRANSPORTS EN COMMUN 

..... ,, .... ., • ._o,_,.,_,,"""'.,.-·"->''""""" /2"''"' . 
---------------- ~ IAssuran~e "'"" 
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Transports  

Situations de prise en charge  :  

• Entrée et sortie d’hospitalisation  

• Transport en ambulance justifié par l’état du patient(arrêté du 

23/12/2006) 

• Soins en rapport avec une ALD et  présentant une des incapacités 

ou déficiences définies par le référentiel des prescriptions (arrêté du 

23/12/2006) 

• AT ou MP 

• Transport en un lieu distant de plus de 150 km (accord préalable) 

• Transports en série : 4 transports de + de 50km sur une période de 

2 mois (accord préalable) 

• Transports pour contrôles (appareillage, expertise L141-1- R143-34, 

contrôle médical) 

 

 
ameli.fr/professionnel de santé/Médecin/exercer au quotidien /prescription / transports 
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L’ALD en bref 

En résun1é 

Pour une prescription enALD sans 
déficience ou incapacité 

PatientenA LD (3 conditions ) 

-> Reconnaissanced 'uneA LD 

-> Transport en lien avec l'ALD 

-> Incapacité ou déficience 

-> Hospitalisation 

->AT / MP 

-> Soins dans une structure de soins 
chimiothérapie , radiothérapie ou 
hémodialyse 

Véhicule personnel 
Transport en 

commun 

VSL et taxi A111bulances 
Si nécessaire Si nécessaire 

L'état de santé ne justifie pas la prise ne charge d'un transport 

â 
PAS DE PRESCRIPTIO 

Oui 
Oui 

Oui Oui 

Oui sous conditions 

-0, 

:> Être allongé ou en 
position demi assise 

:> Nécessiter un 
brancardage 

:> Doit être surveillé 

:> Être sous oxygène 

:> Voyager dans des 
conditions d'asepsie 
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Prescription médicale de transport  

• Le mode de transport doit être adapté à l’état de santé 

du patient et à son niveau d’autonomie : moyen de 

transport individuel, transport en commun,  transport 

assis professionnalisé (Taxi ou VSL ) – ambulance, 

 

• La prescription de transport doit être établie a priori :  

« La Cour de Cassation a rappelé, qu’en application de l’article R.322-10-2 du 

CSS que sauf le cas d'urgence, la prise en charge des frais de transport est 

subordonnée à la présentation par l'assuré de la prescription médicale établie 

préalablement à l'exécution de chacun des transports (Cass. Civ.2ème 15 

septembre 2016 n° 15-24772) » 
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Prescription médicale de transport  

La demande d’accord préalable :  

• Transports de longue distance 

• Transports en série 

• Transport en avion ou bateau de ligne régulière 

L’absence de réponse dans les 15 jours vaut accord. 

 Seuls les refus sont notifiés. 
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Cas de prise en charge à 100% 

• Transports liés aux traitements ou examens pour ALD exonérante et 

présentant une des incapacités ou déficiences définies par le référentiel des 

transports 

• AT ou MP 

• Diagnostic et traitement de la stérilité 

• Femmes enceintes à partir du 6ème mois de grossesse et jusqu’à 12 jours 

après l’accouchement.  

• Nouveau né de moins de 30 jours 

• Transports d’urgence en cas d’hospitalisation au cours de laquelle est 

effectué un acte coûteux 

• Invalidité, pension de veuf invalide*, pension militaire AT ou MP avec IPP> 

à 66,6% 

• CMU complémentaire, aide médicale d’état  ou soins urgents 

• Régime Alsace – Moselle 

• Transport entre 2 établissements ou entre établissement et domicile si HAD  
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Les obligations des TAP 

Quelles sont 

les 

différences 

entre 

un taxi 

conventionné 

et un VSL? 

· Transport assis professionnalisé 

(TAP) 

~ -----=--=-------============c:_~:~'.:'.:'.:'.:'.:'.:~~======= 
VSL TAXIS CONVENTIONN~ 

CONDUCTEUR 

rot io 

• Certains c uf urs dis n d'un tt ta 10n de 
formation ux pr mi rs secours (AFPS) 

VÉHICULE 

pr s 1 
• Pr 

ourisme d' rg ne 

PRESTATIONS 

Aid u dé c m n d puis (ouju u· u) dom il l'inst li., 10n d ns 1 

t ai l'tnstalla ion dans le hicu e 

- T,an rt n poSltion • Transport 

- Tran on d'i.n orm rso lm 

ion 
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La prescription électronique de transport 

Prêsentatioo des senriœs en ligne transport 

"- 1- Jiche 1.2 

ém-té..r i; li-R et d e fi; b ili:.ea.r tOL--t le proc~ 

det re.. 

, T01J. c:se - ss"'; J1Puie r.t;L:rl6b.2$ie.sdec!onntt:Sde r bur2 œM ; 

, Ces :erviœ.s ;ort mi.s ~ di:.pm · ·on des différeits profe.zion 1s de m:ir,ière p,oges.s · 

Ajl<6 la r;éné r.afi. a ·on de l'f c+ du SUï. rA=J-..nœ M adie lanœ le SeJvic e de 
Presa,.ption an:,niqL e de t n n:part.. 

Îqti e 

-œgré 
ropo # ·e.r 

e.:: propo:ê oal.1' ~ 
Tran:port -e ,. 
Sanita.:ru 

é., les 

~sa ipt iO!I 
.. !. n nce 

?E.Lf' ,a, Enli!j 

"ïS . rronsporr..,11rS::uura.s:....._.._, ~Ülcttonàl• -anJ ~ --

------- -- --------- -- ~1'l'Assurance 
gresse•YIICVOO 1/2 Maladie 

<•-

l~,.._t.SPE 

, Griœ- ~ œ ooume n le t::r-iru port ec r :.; nit .a· 
e- r ,~ p.reff ; o n et .ët; i ;=. b-ct 

~ 7 - Jict.e 7.2 

po~ l'e n~ n'Lble d es inform - · ~ oo ur 

, Ce:I . • ~•;;a w d e pièce - ~tifia t · 3 ;, p l.œ d CERFA po ur f6 t n ru:port.e1.:~ ::- i~ ire..: 
o n é,quipéd u St.Fi. 

Exempl~ire .,_;ent de la 
presaipt:ion Electronique 
SPE 
le transport est exécuté 
par cous les rransport eu~ 
dons les rondirions 
habitu elles 

------
·--- --i.,:;; :.:.. ____ ·- -

i'" ;r._ --· ----
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Le transport partagé 

 

 

 2 à 3 patients maximum dans le véhicule 

 Garantie d’un détour minimum par rapport au trajet direct 

= 
 Transport moins coûteux (-15% pour 2 patients et -33% pour 3) 

 Un geste économique et écologique 

Le transport partagé (VSL ou taxi) est autorisé et réglementé 

L’Avenant 7 favorise le développement d’un système de 

géolocalisation afin de favoriser le transport partagé 
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Franchise 

Concerne :  

• les transports en taxi conventionné  

• les VSL 

• Les ambulances  

Montant : 

• 2€ par trajet 

• Plafond de 4€/jour et par transporteur et de 50€ par an 

 

Personnes non concernées :  

• Enfants de moins de 18 ans 

• Femmes enceintes 

• Bénéficiaires de la CMU complémentaire de l’AME ou des soins 

urgents  
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ANNEXES 
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c tificat médical 
Cid 

mal di 

(M c0th,r qu'une eule cœ è) 

1n1ual • de prolongauon 

final • de rechute 

\ oltt J, .. adrn-.cr 
parle fll'alki."K'ftl 
J'orpnn.mc dalb 

b24bc:wn 

(articl la ~uritE ~le ) 

ré lmt: : 

numéro d"1mm tm:ulation : 

no'." (,um ,·11 u lieu du ncm1 d 'fp,,uTfsr) .) • 2 
prenorn . . 
ad~ se où Ja \ 1cumc peut êtrc \1 itéc ( 1 dij/ert!nlt ' de , 011'- u:lrt'$M hah,turllr) ( I) • 

code postal : ,die n téléphone . 

baumcnt escalier . 

nom. prénom ou d tn minatwn ·utle • 

"'1re 

rrmplu~eur 

4 n" tt.'léphooc! : 
courriel 

constatatlo détaill (si~ge, nature de lési ou de la maladie proi "onnelle. s&iuclle foncuonnellcs) ,.,.,.,,,,., •i 

5 

rrêt d travail JU\\fU "au (t!n lmlft'l le-ttre. ) 1nclu 

..,ni utorl: · · oui a partir du 6 • 
l'IHt•rlfr dohl1rt!f'"U'111f1JAlmt1domicihen1rrCJrtJ/Miin- d 4r. Jf>lw-t,rn. l 'oirtt()litt e , 

non 

par ception, pour raison médical düm nt ju,;tlfi(-e, '0rtl autori n,, n,,trictioo d'horaire . 
non • oui à partir du ,..,,,_.., e , 

repn de lra\-ail le WHrltdli<r . 

repriM, d'un 1ra\8il léger pour ral<on mt-dicale à partir du 
,m.L._lJJ.J.<-WrMCwtd N'..a.:I' . 

éléments d'ordn, médical JU5tlfiant. le= Echéant , le sorties sarc l'l">triclion d'horaire ou la repri d'un tnuail lé~er 
\'O'IT lfCIICC' . 

7 
conclusions (à remphr seulement en cru, de ceru ,cat final) ,..,,,..,,,., 0 1 

g:uc.n'°n a,ec: rclOur à l'état amencur date 

peri ,on apparemc a,cc po ,1b1loté de "8• uhtneure date 

con ,hdauon u,c c ~uellc, date 

ccnifical el.lbh le 

, ,gnaturc llu pni11C1cn 9 
1 .. kii 7 17 d 6. 1 1 ~ .. ~ • 1 ~ au ridlich tt Mi 
.. ..,....Vl,_eotafMIII 

id ·nufü.: · ion Ju prau~1cn et. le ca échcan1 dc r CtJbh , "' 

DOCTEUR PAUL AKIURI 
01. Médecine Générale - Conventionné 
12, rue Malisme • 58320 MUSSY L'ÂGE 
581062984- 00 1 20 1 

CMI C0r,N ZISD 1( 

nt 

La lolwa:1 r-afllc d'a-.lr ~ d'~-,eqw ac ,.-,c.;..... de ;l'MIIIW\ ou• ~dklamuan ,an Lll-4--ll .. (adc ·-.._.., Mldû .&.t~ 1 du Code 
.... 1 
~ .. , ....... a...------.. 
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1- Pour accéder à la fonction « créer »il faut saisir le numéro de 

sécurité sociale du patient (la carte vitale n’est pas obligatoire) 

Création d’une Prescription Médicale de Transport (SPE) 

-~ !'Assurance 
Maladie 

Activi tés v 

Activités 

Tous mes pa iements 

Services patient v 

Indicate urs Convention méd icale (ROSP) 

Mait rise dépassement d 'honora ires(OPTAM) 

Sa isie des horaires de cab met 

Pat ientèle méde cin tra itant 

Patie ntèle soph ia 

Référent iels et Mémos 

Relevé individue l d'act ivité et de prescript ions 

Déclare r un décès à !'INSERM 

Pgarde 

Base de don nées publiq ue des méd icaments 

MÉDEONE GÉNÉRALE 

Commandes v Boîte à info v Échanges v 

Seivices patient 

Avis d'arrê t de tra vail : Créer 

CM Accident du Trava il / Malad ie Pro : Crée r 

Demande d 'accord préa lab le Médicaments : Crée r 

ALD / Protoco les de soins du pabent : Consu lte r 

Protocoles de soins : Créer , Gérer 

Prescription de trans port : Créer , Cons ulter , Gérer 
mes brou illons , Gérer mes pres criptions 

· n tra itant : Créer 

Tchat 

DR A. B EATRICE 
a.binet 000000001 
1 R AMBROISE PARE 
75000 PARIS 

Gestion du compte v 

econnex 1on 

Identification Patient 

Nom : KORSIA 

Prénom : Béatrice 

Nl R : 278010000000000 

Né{e) le : 01/01/1978 

Rang : 1 

Rég ime : REGIME GENERAL 

Caiss:e de rattachement : CPAM de 
l'AIN 

Droits à la date du jou r : OUI 

Exonération : NON 

ACS : O UI 

CMUC : NON 

AME : OUI 

MT : NON 

Changer de patient 

les réponses figurant ci-dessus sont 
donné es à titre d'informat ion et sous 
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 Les identités du 

prescripteur et  

du patient se 

remplissent 

automatiquement 

2- Renseigner 

les motifs 

médicaux du 

transport 

Création d’une Prescription Médicale de Transport (SPE) 

Services patient> Prescription de transport> Créer 

1Presori 1ption méd i ca 1e de , trans •port - E l aboration 

Pat ient ( e ) : KORSIA BÉATRICE 

N ° cle l a presc ri p t ion : Création en cours 

PRESCRIPTION : 

N ° d e la presc rip t io n Création en cours 

Presc ri pte u r : A. Béatrice 

Ide nt ifia n t cle l a st r uctu r e 99:1069998 @ 

Stat ut En cours de création 

Da t e de l a pr esc ri p tion :12/01/20 :17 

N° ADE U 99:1069998 

Ra i son so cia le 1 R AMBROISE PARE 75000 PARIS 

BÉNÉFICIAIRE : 

Nom cle fam ill e 

Date d e na issance 

N° de sécur ité so c i a le 

KORSIA 

0:1/01/1978 

27801.0000000000 

Mot:Jifs médïca u x de , tr a n sport 0 

Commenta i res 0 

Pré no m 

Ra n g de n a issa n ce 

Béatrice 

1 

0 / 5 00 ca ira ctèr e s 

0 / 5 00 c a iractèr e s 
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3-Cocher les cases correspondantes au contexte du transport 

Le motif de prise en charge 

Ex: lien avec une ALD ou un AT/MP 

 Le contexte de prise en charge 

Ex: accident causé par un tiers 

Création d’une Prescription Médicale de Transport (SPE) 

1 MOTIF(S) DE PRISE EN CHARGE 

~ Hospitalisation (entrée/sortie) 

D Nécessité d'être allongé(e) ou sous surveillance 

D En lien avec une ALD et déficience ou incapacité 

D En lien avec un AT/MP 

1 CotUEXTlE DE PRISE EN OHARGE 

D Soins dispensés au titre de l'article L115 ' 

D .Accident causé par un tiers 

• urgence 

Taux de prise en charge calculé par !'Assurance Maladie à ce jour, 

compte tenu de ce ql!li a été indiqué précédemment: 650/o 

A tre.s motifs de prise en charge à 100% : Sélectionnez n motif V 
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 DESCRIPTION DU TRANSPORT 

4- Renseigner les adresses de 

départ et d’arrivée du trajet  

+ mode de transport et 

conditions particulières 

Création d’une Prescription Médicale de Transport (SPE) 

IRense iig n e z les a d resses , d u t r a j et q u e doi t e ffecill u e r · lie b é imé fi c i a i re 

@ Autre 

Départ: * O structure de so i ns xe mpJe : B ich a t, Sa in t Ant oin e, Tim one , ... 

ÜD om ici le 

N° : ~ Type 

Voi e 

Code posta l * ~1---~ Vill e * 

® Autre 

Bât/Es.c: 

Arrivée : * O structure de s-o i ns @xe mp fe : B ich a t, Sa in t Ant oin e, Tim one , ... 

Oo om ici le 

Voi e 

Code posta l * ~1---~ Ville * 

Nature de trans ,po rt : * ® A ll er s i mp le 

0 A ll er-Retour 

Bât/Es.c : 

Nombr e 

M ode de trans ,p ort * Sé l e ct i onnez u n mode 

N écess i t e une asepsie * 
@ Non 

* 

* c h a m p (s ) o b li gat oir e( s ) 

Oo u; ç 
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5-Valider la prescription et remettre un exemplaire au patient ou 

enregistrer un brouillon pour valider plus tard 

Création d’une Prescription Médicale de Transport (SPE) 

D J'accepte que lies données contenues dans ce document, que l que so it leur ordonnancement sur le 
serveur, cons-tiruent la preuve de ce que je dépose . L'or iginal es-t conservé par l'As-surance Maladie et je 
re.çois une copie des données dépos-ées en même temps que l'acousé de réoept ion. 

---------
En reg ï st re r le brouiillon 

Une fois va lidée, cette preso ript ion ne pounra plus êtire mod ifiée et sera transm ise à !'Assurance Maladie 
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